
IVillude

AfFAIRESlURIOlQUiS
ET GREFFE

AVIS PUBLIC

La Ville de Saguenay a vendu ou cédé certains biens aux conditions suivantes:

Le présent avis est publié en conformité du paragraphe 1.0.1 de l'article 28 de la Loi sur les
cités et villes.

SAGUENAY, le 4juillet 2024

L'^&^istante-greffièiie de la Ville,

moM
AHNIE JEAN

NOM DESCRIPTION
MONTANT

APPROXIMATIF

François Villeneuve
Lot5886511
Cadastre du Québec

39 070.00 $ plus
taxes applicables



Vilirde

AFFAtRES JUR1DIQUES
ET CREFFE

CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussignée. Annie Jean, assistante-greffière de la Ville de Saguenay, certifie sous

mon serment d'office que l'avis public concemant les ventes de gré à gré dont l'original est annexé

aux présentes a été publié conformément aux prescriptions de la Loi sur les cités et villes, de la

manière suivante:

a) En affichant une copie conforme dudit avis à l'endroit prévu à cette fin dans

l'hôtel de ville le 4juillet 2024;

b) En publiant une copie dudit avis sur le site intemet de la Villede Saguenay à

l'adresse suivante : https://ville.saeuenav.ca/la-vil]e-et-vie-

ileniWD-'.ll'.li.ie/publications'documents-des-conseils-et-avis-publics/avis-publics

le4juillet2024;

EN FOI DE QUOI, j'ai signé le présent certificat ce 4° jour du mois de juillet 2024.

pistante-greffière de la Ville,

IEJEAN
AJ/mjb ^.


